
Modification d’intitulé du DU CFMI Intervenant à l’école 2 
(3DUF01 et 3DUP01) 

Précisions 

Cette modification ne concerne pas un enseignement mais l'intitulé du diplôme. C'est 
pourquoi j'ai renseigné le code diplôme ci-dessus. L'intitulé est actuellement "DU Musicien 
Intervenant à l'école" et nous souhaitons supprimer la mention "à l'école" pour ne garder 
que "DU Musicien Intervenant". 

Argumentaire 

"Le Diplôme universitaire de musicien intervenant a été récemment renouvelé (code fiche : 
RNCP41348). le référencement est opéré par le Conseil national des CFMI et porté par une 
convention de co-certification signée par les 8 universités porteuses d'un CFMI en France, 
dont l'Université Lumière Lyon 2. 

Le titre du diplôme doit donc être harmonisé au niveau des 8 universités et apparaitre 
comme tel sur les parchemins de certification. 

L'intitulé métier est donc désormais : ""musicien intervenant"" (et non ""musicien 
intervenant à l'école"" comme indiqué jusqu'ici)." 

Commentaires DF : 

Cadre national. Respect de la fiche RNCP. Même modification que 2DUF01 DU Musicien 
intervenant a l'école 1 
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